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RENDRE LA MESURE 

DU GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE 

OBLIGATOIRE DANS 
LES ÉCOLES

MISE EN PLACE 
D’UNE CANTINE ZÉRO 

GASPILLAGE

CRÉER UNE LIGNE 
DANS LE BUDGET 

MUNICIPAL DÉDIÉE 
À LA LUTTE CONTRE 

LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE

04
ORGANISER UN 

ÉVÈNEMENT ANNUEL 
DE SENSIBILISATION 
À LA LUTTE CONTRE 

LE GASPILLAGE 

05

SOUTIEN AUX PROJETS 
ALIMENTAIRES 

TERRITORIAUX DONT LE 
PRINCIPAL OBJECTIF EST 

DE LUTTER CONTRE LE 
GASPILLAGE ALIMENTAIRE

06
ENCOURAGER LES 
COMMERÇANTS À 

COLLABORER AVEC DES 
SOLUTIONS DE LUTTE 

CONTRE LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE

MISE EN PLACE 
D’ATELIERS SCOLAIRES 

DE SENSIBILISATION 
AU GASPILLAGE 

ALIMENTAIRE
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Collaboration 
entre les acteurs
CRÉER UNE LIGNE DANS LE BUDGET MUNICIPAL DÉDIÉE À LA LUTTE 

CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

ENCOURAGER LES COMMERÇANTS À COLLABORER AVEC DES 
SOLUTIONS DE LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

SOUTIEN AUX PROJETS ALIMENTAIRES TERRITORIAUX DONT LE 
PRINCIPAL OBJECTIF EST DE LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE 

ALIMENTAIRE

Sensibilisation
MISE EN PLACE D’ATELIERS DE SENSIBILISATION CONTRE LE 

GASPILLAGE ALIMENTAIRE DANS LES ÉCOLES

ORGANISER UN ÉVÈNEMENT ANNUEL DE SENSIBILISATION À LA 
LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Prévention
MISE EN PLACE D’UNE CANTINE ZÉRO GASPILLAGE

RENDRE LA MESURE DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE OBLIGATOIRE 
DANS LES ÉCOLES


